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document 1 "avis de l'IEN sur les situations de 

deuxième redoublement" à transmetre à l'IEN

Document 1

"avis de l'IEN sur les 

situations de deuxième 

redoublement"

DIRECTEUR IEN Lundi 25 mars 2024

échanges avec l'IEN sur les situations de 

redoublement
Document 1

semaines 12 et 13

soit du 25 mars au 29 mars 2024

RETOUR du document 1 avec avis de l'IEN, qui 

doit figurer sur la proposition faite à la famille 
Document 1 IEN DIRECTEUR mardi 2 avril 2024

PROPOSITION du Conseil des maîtres, 

(conforme à l'avis de l'IEN le cas échéant), 

 à la famille en cas de redoublement

Formulaire ONDE 

proposition  
DIRECTEUR FAMILLES vendredi 12 avril 2024

REPONSES des familles
Formulaire ONDE 

proposition  
FAMILLES DIRECTEUR lundi 6 mai 2024

DECISION du Conseil des maîtres

(à signer par l’IEN el cas échéant) avant 

transmission à la famille en cas de 

redoublement

Formulaire ONDE décision  DIRECTEUR FAMILLES mardi 14 mai 2024

REPONSES des familles si RECOURS Formulaire ONDE décision  FAMILLES DIRECTEUR mercredi 29 mai 2024

ENVOI par mail (ce.divel2@ac-nantes.fr) du 

tableau récapitulatif des cas d’appel pour la 

commission départementale

Tableau récapitulatif DIRECTEUR DIVEL vendredi 31 mai 2024

COMMISSION DEPARTEMENTALE D’APPEL

Semaine du 24 juin

lundi 24 juin

mardi 25 juin

jeudi 27 juin

CHEMIN POUR L'ACCES AUX DOCUMENTS SUR ONDE:

     Elèves

           Passage

                       Editer les notifications de poursuite de scolarité, vierges ou pré-initialisées

Etapes à suivre uniquement 

pour un deuxième 

redoublement ou 

redoublement d'un élève en 

situation de handicap

Etapes à suivre quelque soit 

la situation, en cas de 

désaccord de la famille avec 

la proposition du Conseil des 

maîtres

Procédure relative aux décisions de poursuite

 de scolarité à l’école élémentaire

CALENDRIER 2023 - 2024

lundi 3 juin 2024

vendredi 7 juin 2024

IEN

DIVEL

DIRECTEUR

IEN

TRANSMISSION des dossiers 

       A fournir par l'école

- Document 1 (le cas échéant)

- Formulaire ONDE proposition

- Formulaire ONDE décision

- Synthèse pour procédure 

d'appel

- Bilan fin d'année ou de cycle

- PPRE ou PAP

 A fournir par les familles

- courrier motivant la demande

- documents complétant 

l'argumentation

- 2 enveloppes timbrées à 

fenètre


